
                                                 Maurin le 11 mai 2020 
 

 

PROCEDURE DE PRELEVEMENT DES ECHANTILLONS  
COVID19 

 

 
 
 

- L’agent préleveur organise sa tournée de prélèvement (carte, 

étiquettes, fiche de prélèvement…) 
 

- Il contacte les opérateurs pour convenir de la date et l’heure du 
prélèvement 

 
- Il prépare son matériel de prélèvement (caisse de bouteilles, 

bouchons à usage unique, plongeur…) 
 

- Il s’assure que son plongeur à bien été nettoyé et désinfecté avant de 
commencer ses prélèvements 

 

- L’agent préleveur portera des gants à usage unique et un masque de 
protection. 

 
- Il aura également à disposition une bouteille de gel hydroalcoolique 

et des lingettes désinfectantes. 
 

- Il sera la seule personne à manipuler le plongeur, les bouteilles et les 
bouchons 

 
- Tout au long de la manipulation, il s’assurera de garder une distance 

d’au moins 1 mètre avec l’opérateur ou son représentant 
 

- L’agent préleveur utilise son stylo personnel et demande à l’opérateur 
d’utiliser son propre stylo pour signer la feuille de prélèvement.  

 

- De retour au bureau, l’agent nettoie et désinfecte son plongeur avant 
de le ranger. 

 
- L’agent désinfectera également l’intérieur de son véhicule (volant, 

poignées…) 
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